
 

 

Réunion de Bureau du Conseil de Quartier Rigollots-Roublot-Carrières  
Jeudi 15 février 2023 école Jules Ferry 

 

Participants : M. BOULAT, M. CASAIS, Mme COMINELLI, M. DE L’ECLUSE, M. ELFEGUN, M. FOUGERES Michel,  Mme 
KINQ, Mme VANBOSTAL. 
Elue référente du quartier : Mme GAUTHIER.  
Référente service Vie des Quartiers/Politique de la Ville : Mme KANOUTE 
Excusés : M. LEROY. 
 
Ordre du jour :  
 

1. Retour sur la balade urbaine du 11 février 
2. Préparation du prochain Conseil de Quartier  
3. Actualité sur le quartier. 

 
 

1. Retour sur la balade urbaine du 11 février 
 
Relevés des points abordés lors de la balade du samedi 11 février 2023. Sont identifiées en bleu les réponses déjà 
apportées par les services concernés. Les autres demandes sont en cours. 
 

1. Demande d’installation de corbeilles supplémentaires aux abords de l’avenue de la République et rue Jules 
Ferry. 

2. Présence des containers dans la pente rue J. Ferry (entre le foyer Croizat et la crèche des petits Ruisseaux) qui 
sembleraient dangereux et voir s’il est possible de rallonger l’abri existant. Le bureau propose l’installation des 
mêmes containers bleus installés rue E. Martin. 

3. Demande de réfection des sols au niveau du bateau de la maison située au 61 rue J. Ferry jusqu’en bas d’Elisa 
Lesourd (pavés abimés difficultés pour les poussettes, fauteuils et piétons) 

4. Le garage BS Work SOP (21 rue Gambetta) : Il semblerait que plusieurs de leurs voitures stationneraient sur les 
emplacements existants et provoqueraient de la gêne pour les riverains qui ont déjà des difficultés à se garer 
dans cette rue. Le bureau propose de soumettre au propriétaire du garage de les faire stationner à l’intérieur. 
Une rencontre sera programmée avec le service développement-économique et la référente pour lui soumettre 
cette proposition et connaitre le nombre de voitures concernées. 

5. Demande d’installation de bancs dans l’espace vert situé à Barbe. Cet espace n’appartient pas à la ville mais à 
la Copropriété AAS. 

6. Demande de déplacer les 2 conteneurs Le Relais (rue Dalayrac en face de la Croix Rouge) entre la crèche et la 
mission locale. L’installation de ces conteneurs est en gestion partenarial avec le Territoire Paris Marne Est & 
Bois. La référente est en attente de contacter les bons interlocuteurs.  

7. Jardinières en bloc en béton (rue Dalayrac) sont imposantes sur le trottoir. Elles gênent pour le passage des 
poussettes lors des croisements des personnes. Demande de nettoyage du revêtement en osier, qui les 
entoure. Le bureau propose de les remplacer par des arbres pour contribuer à l’embellissement de cette rue. 
(Proposition de le soumettre au Budget Participatif) 

8. Affaissement des voies et déformation des trottoirs à partir du 57 rue Dalayrac jusqu’à l’ange Pierre Dulac.  
9. Sensibilisation sur la cohabitation piétons/cyclistes rue Jule Ferry (entre Roublot et Dalayrac). Le bureau 

propose de matérialiser la piste par une couleur. 
10. Monoprix : Demande de places supplémentaires de stationnements vélo devant le magasin. L’existant est 

saturé. Demande de rallonger le stationnement de livraison existant jusqu’au niveau de l’entrepôt de livraison. 
Cette problématique perdure et engendre énormément de bruit de circulation (camions en double file, klaxons,..) 
ce qui gêne fortement la tranquillité des riverains. Une rencontre va être programmée par le Développement-
économique avec le responsable voirie et la référente sur place pour évaluer les aspects techniques en 
présence du responsable du magasin. Rappel : La rue Dalayrac est une voie départementale. Toutes les 
modifications de voirie passent par ce dernier.  

11. Quel devenir du Relais des Nations (angle des rues Dalayrac-Eugène Martin). Propriété de l’EPFI. Il s’agit d’un 
bâtiment classé patrimoine de France pour l’instant pas de projet. Réflexion pour une occupation transitoire 
dans la cadre d’une dynamique commerciale. 

12. Malgré l’installation des containers bleus rue Eugène Martin (au niveau du coiffeur), il y a encore de nombreux 
dépôts d’encombrants. Le bureau propose un projet de végétalisation le long de cette parcelle avec des bacs 
fleuris. (Proposition de le soumettre au Budget Participatif) 
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Pour les problématiques de voirie recensées, il est demandé de fournir les photos pour identifier les emplacements afin de 
les transmettre au service concerné.  

Il est rappelé aux habitants de se saisir du portail citoyen pour faire les signalements sur la voie publique : 
https://teleservices.fontenay-sous-bois.fr/signalement-sur-l-espace-public/signalement-sur-l-espace-public/ 

 
 

2. Préparation du prochain Conseil de Quartier  
 
Le Conseil de Quartier Rigollots-Roublot-Carrières aura lieu jeudi 30 mars à 20h à l’école Jules Ferry. 
  

Ordre du jour proposé en bureau :  
 
� 2ème édition du budget participatif en 2023 : à vos projets ! 
� Présentation des grands projets ville en cours (L’actualité de la ligne 1, le parvis Jules Ferry, les garages Sabrié, 

Renault, Dacia, Eglise Ste Marguerite, théâtre J. F VOGUET.) on s’informe… 
� Information sur le lancement de la concertation du partage de l’espace public : Comment faire cohabiter nos 

mobilités ? (partage de la rue, transformation des modes de déplacement, sécurisation…). On échange 
ensemble… 

� Questions diverses : 
- Quelles propositions d’embellissement pour notre quartier ?  
- Information sur les actions à venir dans le quartier : La rue aux enfants (les petits totems) balade historique 

(Projet bureau), la rue est à nous intergénérationnel (initiative du CCAS) 
- Présentation de la Mutuelle Santé Communale 

 

Les services concernés seront contactés afin d’apporter des éléments techniques et/ou d’informations lors de la réunion 
publique. 
 

3. Actualité sur le quartier. 
 

� Incidents de distribution de publications municipales : 
La référente rappelle que pour les incidents de distribution de publications municipales il est nécessaire de remplir le 
formulaire sur le lien suivant : https://teleservices.fontenay-sous-bois.fr/vie-pratique/incident-de-distribution-de-publications-
municipales/  De plus, il est possible de le signaler sur le numéro vert 08.05.63.94.00. 
 

� La Navette ligne 524 : Les Parapluies - Les Alouettes".   
Le bureau souhaite connaitre le taux de fréquentation de la Navette. Elle leur semble peu fréquentée. Les habitants 
s’interrogent sur les possibilités des modes de déplacements pour les personnes âgées et/ou à mobilité réduite. La 
référente est en attente des éléments complémentraires auprès du secrétariat de M. RISPAL, Conseillé municipal délégué 
aux transports collectifs et au pôle gare.  
Infomation sur le site de la Ville : La Navette passe par Les Rigollots, RER Moreau David, Ancienne Mairie, Maison du 
Citoyen, Hôtel de ville, Victor Hugo, Jean Zay, Val de Fontenay. La fréquence de passage est estimée entre 30 et 40 
minutes. Seulement sur les déplacements sur la commune pour les personnes en perte d’autonomie, les personnes âgées 
à partir de 60 ans et personne en situation de handicap, le CCAS propose le déplacement aux personnes qui ne peuvent 
utiliser les transports en commun. Après avoir pris rendez-vous 48 heures à l’avance. Un agent les accompagne pour un 
tarif de 3,90 € (pour 1 aller ou 1 aller-retour) chez le coiffeur, chez le médecin, à la banque, chez le kiné, dans les clubs 
restaurants, ou dans un commerce…. 
 

� La présence d’un sans abri, au niveau du carrefour des Rigollots, a été signalée. 
Le 115 est un numéro d’urgence (au même titre que le SAMU ou les pompiers) qui vient en aide aux personnes sans abri et 
en grande difficulté sociale. L’organisation se fait à l’échelle départementale en coordination avec les services de l’Etat. 
Toutes personnes constatant un sans abri est en droit de le signaler au 115 ou à la Croix Rouge active sur la ville.  
 
Néanmoins, la référente a également interpelé la Police Municipale qui va se rendre sur place pour relever son identité et 
faire un signalement auprès du CCAS qui informera les assistantes sociales du département. 
Informations complémentaires : Ce monsieur est aidé par la Croix-Rouge qui lui a fourni la tente et des couvertures et va le 
voir lors de ses maraudes. De plus, Mme GAUTHIER a pris contact avec l'intervenante de la Croix-Rouge pour lui 
communiquer les renseignements afin qu'il se fasse aider par les services de l’État. Le Monsieur serait ukrainien.  


